
Les spécificités des espaces littoraux en matière de déchet.

Les  élus  de  Damgan  ont  pour  une  part  raison  de  souligner  la  spécificité  des 
territoires  littoraux  en  matière  de  production  de  déchets.  Ce  tableau  montre  la 
répartition saisonnière des tonnages collectés et on constate la  très forte variabilité 
des tonnages sur Muzillac et la Presqu’île de Rhuys. Ceci permet de distinguer ces 
zones des secteurs plus ruraux qui collectent la même quantité de déchet quelle que 
soit l’époque de l’année. On distingue une haute saison du déchet comprise entre 
avril et septembre même si la pointe de production n’est pas aussi prononcée que 
sur la presqu’île. Cette donnée doit être prise en compte par les responsables de la 
collecte et de la communication en matière de tri sur les zones concernées.

Même si  la  mise  en  cohérence  d’une  redevance  incitative  semble  à  priori  plus 
difficile  à mettre en œuvre sur les communes littorales, Il ne faut pas pour autant y 
renoncer et faire preuve d’ambition. Dès que l’on aborde la question du déchet, il  
semble  que  quelques  élus  Damganais  se  sentent  moins  impliqués.  Une  station 
balnéaire de qualité devrait pourtant se montrer à la pointe en matière. Si le tourisme 
apporte la prospérité à une commune, la gestion du déchet, l’entretien du littoral en 
sont les contreparties impérieuses.


